
LISTE DES COURS OFFERTS 
ÉTÉ 2023 

 
OFFERTS DE JOUR / SOIR / OU LA FIN DE SEMAINE  

 
GROUPES TITRES DES COURS NO.DE  COURS HORAIRE 

JOURS 
DÉBUT FIN COÛT 

L M M J V 

00002  Vie active et plein air 109-305-M1 Fin de semaine*      02/06 17/06 186 $1 

00004  Calcul intégral 201-NYB-05 18 h à 21 h x  x  x  06/06 01/08 161 $ 

00006  Ondes et physique moderne2 203-NYC-05   18 h à 21 h x x  x  06/06 01/08 161 $ 

00010  L’être humain 340-102-MQ 18 h à 21 h  x  x  
 

06/06 
 

25/07 101 $ 

00012  Éthique sociale3 340-EWB-HU 18 h à 21 h x  x   
 

07/06 
 

26/07 101 $ 

00014  Écriture et littérature 601-101-MQ 18 h à 21 h x x  x  
 

06/06 
 

20/07 131 $ 

00015  Littérature et imaginaire 601-102-MQ 14 h à 17 h x x  x  
 

06/06 
 

20/07 131 $ 

00016  Littérature et imaginaire 601-102-MQ 18 h à 21 h  x x  x  
 

06/06 
 

20/07 131 $ 

00017  Littérature québécoise 601-103-MQ 14 h à 17 h x x  x  
 

06/06 
 

20/07 131 $ 

00018  Littérature québécoise 601-103-MQ 18 h à 21 h  x x  x  
 

06/06 
 

20/07 131 $ 

00020  Français adapté aux programmes 
préuniversitaires 601-EWP-HU 18 h à 21 h x x  x  

 
06/06 

 
20/07 131 $ 

00022  Français adapté aux programmes 
techniques 601-EWT-HU 18 h à 21 h x x  x  

 
06/06 

 
20/07 131 $ 

 
 Une inscription à un cours d’été est conditionnelle à la réussite de son cours préalable. 

 
 Note aux étudiant.es ayant un IT en français à l'hiver 2023 :  

Les étudiant.es qui s'inscriront en français et qui auront un IT à la session d'hiver se             
verront dans l'obligation d'annuler leur cours d'été. 

   
 Tous les étudiant.es qui s’inscrivent à des cours non prévus à leur programme (au D.E.C.) auront 

à débourser des frais de 7,96 $ par heure de cours. 
 
 
Calendrier scolaire:  

 
Début des cours : le mardi 6 juin 2023  
*Vie active et plein air : Vendredi 2 juin de 18 h à 20 h, samedi 3 juin 8 h à 18 h, samedi 10 
juin 8 h à 18 h et samedi 17 juin 8 h à 18 h 
Date limite d'annulation avec remboursement : le mardi 6 juin 2023 à 15h30 
Date limite d’annulation sans remboursement : le jeudi 15 juin 2023 
Fin des cours : au plus tard le mardi 1er août 2023  
 
 
 

 
                                                 
1 Incluant 115 $ de frais spécifiques pour le cours  
2 Veuillez noter que le cours 203-NYC-05 est réservé aux étudiants ayant une Priorité I et que les autres étudiants seront mis sur 
une liste d’attente. 
3 Ce cours est équivalent aux cours 340-EWA-HU, 340-EWC-HU, 340-EWD-HU et 340-EWX-HU. 



COURS D’ÉTÉ 2023 
 

 
Lieu: 

 
Les cours s’offriront au campus Gabrielle-Roy. 

 
 
Dates d’inscription: 

 
Du 11 au 24 avril 2023 pour les étudiant.es qui ont déjà un dossier au Cégep de l’Outaouais. Tu 
dois prendre rendez-vous avec ton aide pédagogique pour faire une demande d’inscription à un 
cours d’été. 
 
Du 25 et 26 avril 2023 les inscriptions inter-Cégep pour les collèges du SRAM. 
 
Reprise des inscriptions du 8 mai au 2 juin 2023, en tenant compte des places disponibles. Pour les 
personnes qui ont un dossier au Cégep, mais qui n’est plus actif (non présent à la session d’hiver 
2023), des frais de 30 $ seront exigés pour l’ouverture du dossier ainsi qu’un extrait de naissance 
et le dernier relevé de notes du secondaire avec la mention diplôme accordé.  

 
 
Priorités d'inscription: 

 
La session des cours d'été ne peut malheureusement combler les besoins et les attentes de tous 
les étudiant.es du Cégep. Le Cégep se réserve le droit absolu de limiter le nombre d'inscriptions ou 
d’annuler un cours.  En conséquence, les places disponibles seront accordées selon les priorités 
suivantes déterminées par l'aide pédagogique lors de l’inscription : 

 
Priorité I :  -  Fin de D.E.C. : Cours nécessaires pour obtenir son D.E.C. à cette session d'été ; 

     -  Préalable universitaire ; 
 -  Cours de spécialisation nécessaire à la poursuite de la séquence d'un programme. 
 

Priorité II :        -  Cours d'appoint ; 
-  Autres. 
 

N.B. : Pour la Priorité II, les places disponibles seront offertes selon l’ordre chronologique des inscriptions. 
(Premier arrivé, premier servi) 

 
 
Frais d'inscription: 

 
Le coût total du cours doit être payé dès que ton inscription est confirmée par MIO.  
Le paiement peut être effectué sur Omnivox ou au Registrariat de ton campus.  
 

 
Service de soutien à l’adaptation scolaire (SSAS) – Plan d’intervention (PI) 

 
Si tu avais un plan d’intervention au Cégep de l’Outaouais à l’hiver 2023, nous t’invitons à vérifier 
la date de fin de ce dernier. Si elle est datée du 31 mai 2023, contacte ta conseillère en services 
adaptés (CSA) afin de prolonger ton PI pour que tu puisses utiliser tes accommodements à la 
session d’été 2023.  

 
 Campus d’appartenance : Félix-Leclerc et Louis-Reboul  

• Le nom de famille débute par les lettres A à K : Claudie Lauzon Maillé 
• Le nom de famille débute par les lettres L à Z : Emmanuelle Groulx    

 
Campus d’appartenance : Gabrielle-Roy  

• Le nom de famille débute par les lettres A à K : Josée Laramée 
• Le nom de famille débute par les lettres L à Z : Christelle Lance    

 
Tu n’as pas de plan d’intervention, mais tu en aurais besoin, consulte les informations disponibles 
à l’adresse suivante : Service de soutien à l'adaptation scolaire (SSAS) - Cégep de l'Outaouais 
(cegepoutaouais.qc.ca)!   

  

https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcegepoutaouais.qc.ca%2Fetudiants-actuels%2Fservices-aide%2Fservice-soutien-adaptation-scolaire-ssas%2F&data=04%7C01%7CDaniel.Goulart%40cegepoutaouais.qc.ca%7C409e90b77c5d40c84a1508da17c8fe04%7Cb2476ee2053c479881e986f49aa39a12%7C0%7C0%7C637848449261490774%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=%2BXTrMovaaC089fOFUVmbjcqXBgpEgddEpeAXT8tJYoM%3D&reserved=0
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fcegepoutaouais.qc.ca%2Fetudiants-actuels%2Fservices-aide%2Fservice-soutien-adaptation-scolaire-ssas%2F&data=04%7C01%7CDaniel.Goulart%40cegepoutaouais.qc.ca%7C409e90b77c5d40c84a1508da17c8fe04%7Cb2476ee2053c479881e986f49aa39a12%7C0%7C0%7C637848449261490774%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=%2BXTrMovaaC089fOFUVmbjcqXBgpEgddEpeAXT8tJYoM%3D&reserved=0


 
 

 
Modalités de remboursement: 

 
Les frais d'inscription sont entièrement remboursés si tu annules le cours au plus tard le mardi 6 juin 2023 
à 15h30. Tu dois faire une demande écrite et la faire parvenir par courriel, avant la date limite, au 
Registrariat : registrariat@cegepoutaouais.qc.ca. L'annulation d'un cours, par la Direction des Études, 
entraîne automatiquement un remboursement des frais pour tous les étudiant.es concerné.es. 

 
Stationnement:   

 
Situation? Solution! Coût? Où et quand? 

J’ai une vignette valide Hiver 2023 pour le 
campus Gabrielle-Roy (GAB) 

Ta vignette est valide 
pour l’été au campus 
GAB 

Aucun Non applicable 

J’ai une vignette valide Hiver 2023 pour le 
campus Félix-Leclerc (FL) 

Tu dois remplacer ta 
vignette actuelle par 
une vignette multi 
campus 

Aucun Présente-toi au : 
• 1.011 (GAB) 
• F1023 (FL) 
Du 15 mai au 5 
juin de 9 h à midi 
ou 13 h à 15h30 
Prendre note : 
19 mai 2023 
aucune personne 
présente au 
campus Félix-
Leclerc 

Je n’ai pas de passe de stationnement 
Hiver 2023 du Cégep de l’Outaouais et je 
vais suivre un cours d’été de soir ou de 
jour 

Tu dois acheter une 
vignette de jour du 
campus Gabrielle-Roy 

54 $  Présente-toi au : 
• 1.011(GAB) 
• F1023 (FL) 
Du 15 mai au 5 
juin de 9 h à midi 
ou 13 h à 15h30 
Prendre note : 
19 mai 2023 
aucune personne 
présente au 
campus Félix-
Leclerc  

mailto:registrariat@cegepoutaouais.qc.ca

